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Chronique Mutual

Considerations Generales
8 Les anciens membres et la caisse des
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DEDUITE à sa plus simple expression, 
— n’est, en somme, qu’un moyen compliq 

des personnes se cotisent entre elles I 
aide à la veuve ou aux orphelins d’un ami décédé 
mutuelles, comme les compagnies d’assurance c 
mercent sur des pertes et non sur des gains. A 
elles jamais de profits. Dans la répartition de la 
d’une société, c’est-à-dire dans la perception 
nécessaires pour venir en aide aux héritiers ( 
défunts, le mode le plus simple serait d'exige 
membre le paiement de sa quote-part. Ce m 
pratique ; il prête à sérieux inconvénient p 
obligations d’une société mutuelle augmentent (


